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Vivre dans un mobilhome a l année

Par rhynot, le 10/10/2011 à 20:08

Bonjour,

J aurai voulue savoir si je peux vivre dans un mobilhome a l annéedans un camping ou un
terrain privé.Merci

Par Domil, le 10/10/2011 à 21:54

oui, si
- le terrain de camping l'accepte
- la réglementation de la commune où est le terrain privé, l'accepte (avec permis de
construire=

Par rhynot, le 11/10/2011 à 07:17

ok merci
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